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Notre patrimoine naturel

En parcourant Terre de Fribourg, à la page 66 notamment, certains
collègues se seront, sans doute, demandés ce qu'est la brochure,
intitulée Notre patrimoine naturel.

Il s'agit d'un charmant petit opuscule édité avec grand soin par la
Ligue fribourgeoise pour la protection de la nature.

Ce livret, abondamment illustré, renferme de précieuses notations
qui, faute de place, ne peuvent figurer dans un manuel.

A plus d'une reprise, le questionnaire du livre de géographie invite
maîtres et élèves à y chercher réponse à tel problème.

C'est là, de même, que sont transcrits les dix commandements du

promeneur.
En vue de faciliter l'acquisition de Notre patrimoine naturel, la

Ligue a pris sagement le parti de ramener le prix de l'opuscule à la
modique somme de 50 centimes.

Tous ceux qui ont à cœur de mieux connaître notre pays se le

procureront au Dépôt du matériel scolaire, à Fribourg.

Société suisse des maîtres de gymnastique

Publication des cours de ski

pendant les vacances de printemps, en avril 1958

La Société suisse des maîtres de gymnastique organise, sous les auspices du

Département militaire fédéral, les cours de ski suivants durant les vacances de

printemps :

1. Un cours pour la formation de chefs de camps et de chefs d'excursions pour la
Suisse allemande et romande à Tannalp, du 7 au 12 avril avec entrée au cours
le 1 au soir. Seuls peuvent participer à ce cours les membres du Corps enseignant
qui sont appelés à diriger des camps de ski ou des excursions.

2. Un cours de brevet I. S., du 9 au 15 avril, avec entrée le 8 au soir, à Melchsee-

Frutt.
Seuls les candidats ayant obtenu une qualification suffisante dans un cours
préparatoire peuvent prendre part à ce cours. L'examen pour l'obtention du
brevet d'I. S., organisé par l'Interassociation pour le ski, a lieu à la fin du

cours, soit du 15 au 17 avril.
L'inscription pour les examens doit être adressée jusqu'au 15 mars directement

au Secrétariat de l'I. A. S., Luisenstrasse 20, Berne.

Remarques : Les inscriptions pour ces deux cours (sur format A4 contiendront
les renseignements suivants : nom, prénom, profession, année de naissance, le

degré de la classe où l'on enseigne, l'adresse exacte, le nombre et le genre des

cours d'été et d'hivers suivis dans la S. S. M. G. Chaque inscription sera
accompagnée d'une attestation des autorités scolaires certifiant que l'instituteur enseigne
le ski ou organise des camps de ski. Les débutants ne sont pas admis à ces cours.
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